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Commune : SAINT-GERMAIN-LAPRADE Rivière : La Gagne

Les Pandraux

Commentaires :  Au Lieu-dit : Les Pandraux, au niveau du pont de la route D36, ce repère de crue se situe sur le muret le
long de la route D15,Muret le long de la route à gauche du PR5. La crue du 21 septembre 1980 est arrivé à 0.40 m au
dessus de la marque rouge.

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Loire-Allier-Cher-Indre
Code :  PEV_S_14 Date de mise à jour : 01/03/2022
Auteur : SPC LCI

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 3.99144490 / Y: 45.01005400
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 778109.17 / Y: 6435026
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 3.9914449 / Y: 45.010054
Code Hydro: K0214000 Rive de référence: Gauche

Vue du site en 2021

21 Septembre 1980 Altitude calculée de l'eau : 681.21 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Marque peinture ou encre

Commentaires :  Trait rouge sur le muret

GÉNÉRAL

Code :  PEV_R_14_1
Auteur : SPC LCI

Date de mise à jour :
01/03/2022

Vue du repère en 2021

MARQUE

Texte :  Pas de texte
Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Longue
PHEC :  Oui

État du repère :  Bon
Repère calculé :  Oui

SOURCE DE REPÉRAGE : RECENSEMENT DES REPÈRES DE CRUES
PAR LE CABINET LAURENT POUR LE SICALA 43 -

Type de repérage :  Non renseigné
Organisme :  SICALA 43

NIVELLEMENT PAR LE CABINET LAURENT - 31/07/2008

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  SICALA 43
Commentaires sur le nivellement :  Repère nivelé à partir de l’axe
du trait blanc sur le pont.
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  681.210 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 681.21 m
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